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Précisions sur la décision rendue par le tribunal administratif de Nantes le 11 avril 2024 à la suite
du recours exercé par la préfecture de la Mayenne contre la révision du plan local d’urbanisme

(PLU) de Château-Gontier-sur-Mayenne 

Le  23  janvier  2023,  une  autorisation  environnementale  a  été  accordée  à  l’entreprise  Lafarge  pour  étendre
l’exploitation de la carrière des Coudrays à Château-Gontier-sur-Mayenne.

Opposée à cette autorisation, la commune de Château-Gontier-sur-Mayenne a, par délibération du 28 mars 2023,
modifié son plan local d’urbanisme (PLU) en classant en zones agricoles et naturelles les parcelles concernées par
l’extension de la carrière. 

A la suite du refus de la commune de modifier son PLU sur ce point,  la préfète de la Mayenne a déféré le PLU
devant le tribunal administratif de Nantes.

Si le jugement rendu le 11 avril 2024 par le tribunal administratif de Nantes a rejeté la recours exercé à l’encontre
du  PLU,  la  juridiction  a  répondu  à  l’inquiétude  des  services  de  l’État  quant  à  l’effet  utile  de  la  décision
d’autorisation environnementale accordée à la société Lafarge. Le jugement indique, en effet, que les dispositions
du PLU adopté postérieurement ne sont pas opposables à l’arrêté préfectoral  autorisant la société Lafarge à
renouveler et à étendre l’exploitation de sa carrière de Château-Gontier-sur-Mayenne.
En d’autres termes, les nouvelles dispositions du PLU de Château-Gontier-sur-Mayenne ne sauraient juridiquement
faire obstacle à l’exploitation de la carrière des Coudrays par la société Lafarge dans les conditions fixées par
l'autorisation environnementale en vigueur.
Toutefois, la décision rendue par le tribunal administratif de Nantes le 11 avril 2024 ne préjuge pas de la décision
qui sera rendue sur la légalité de l'autorisation environnementale accordée à l’entreprise Lafarge qui fait l’objet de
recours  en  annulation  devant  la  juridiction  administrative  exercés  par  la  commune  de  Château-Gontier-sur-
Mayenne et  l’association France Nature Environnement.
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	Le 23 janvier 2023, une autorisation environnementale a été accordée à l’entreprise Lafarge pour étendre l’exploitation de la carrière des Coudrays à Château-Gontier-sur-Mayenne.

